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Description 

La  présente  invention  concerne  une  porte  coulis- 
sante  comprenant  deux  vantaux  montés  coulissants 
l'un  relativement  à  l'autre  pour  ouvrir  et  fermer  une  5 
ouverture  de  porte. 

L'invention  s'applique  notamment  aux  portes  lou- 
voyantes  coulissantes  des  véhicules  ferroviaires. 

Dans  les  portes  coulissantes  de  ce  type,  l'ouver- 
ture  et  la  fermeture  des  vantaux  est  commandée  par  10 
un  moteur  électrique  coopérant  avec  un  mécanisme 
de  translation.  Une  commande  par  vérin  pneumatique 
est  également  possible. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  connu,  le 
mécanisme  de  translation  comprend  un  lien  flexible  15 
(ex.  :  courroie)  enroulé  sur  deux  poulies  fixée  au-des- 
sus  de  la  porte,  les  deux  brins  parallèles  de  ce  lien 
étant  reliés  respectivement  aux  deux  vantaux  de  fa- 
çon  à  permettre  une  translation  de  ces  derniers  dans 
des  directions  opposées.  20 

Dans  un  second  mode  de  réalisation  connu,  le 
mécanisme  de  translation  comprend  deux  vis  sans  fin 
s'étendant  bout  à  bout  au-dessus  des  vantaux,  un 
écrou  étant  vissé  sur  chacune  de  ces  vis.  Chaque 
écrou  est  relié  à  un  vantail.  Ces  vis  présentent  des  fi-  25 
letages  de  sens  opposés  de  sorte  que  lors  de  la  rota- 
tion  de  ces  vis  commandée  par  un  moteur  électrique 
(ou  un  moteur  pneumatique),  les  écrous  se  déplacent 
dans  des  directions  opposées  en  déplaçant  ainsi  les 
vantaux  l'un  vers  l'autre  lors  de  la  fermeture  ou  en  les  30 
écartant  l'un  de  l'autre  lors  de  l'ouverture. 

Dans  les  deux  réalisations  connues  ci-dessus, 
les  brins  du  lien  ou  les  écrous  des  vis  sans  fin  sont 
reliés  directement  au  bord  supérieur  des  vantaux  en 
des  points  situés  près  des  bords  verticaux  de  ces  35 
vantaux  adjacents  au  milieu  de  l'ouverture  de  la  por- 
te. 

De  ce  fait,  la  longueur  des  deux  brins  du  ou  la  lon- 
gueur  des  deux  vis  sans  fin  mises  bout  à  bout  dépas- 
se  nécessairement  la  largeur  de  l'ouverture  de  la  por-  40 
te. 

Un  troisième  dispositif,  décrit  dans  EP-A-0  090 
951  ,  permet  aux  rails  de  guidage  de  ne  pas  dépasser 
du  cadre  de  la  porte  lorsque  celle-ci  est  fermée.  Les 
rails  de  guidage  dépassent  néanmoins  de  l'ouverture  45 
de  la  porte. 

L'encombrement  des  rails  est  résolu  par  DE-A-2 
805  411  en  utilisant  une  suspension  du  type  courroie, 
mais  ce  dispositif  ne  permet  pas  d'assurer  un  bon  gui- 
dage  des  vantaux.  50 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier 
aux  réalisations  connues  ci-dessus  en  créant  une 
porte  coulissante  à  deux  vantaux  dont  le  mécanisme 
de  commande,  y  compris  son  moteur  électrique  puis- 
se  se  loger  entièrement  dans  l'espace  mort  situé  au-  55 
dessus  de  l'ouverture  de  la  porte  et  compris  entre 
deux  droites  prolongeant  les  bords  verticaux  de  cette 
ouverture,  tout  en  assurant  un  excellent  guidage  des 

vantaux. 
Suivant  l'invention,  cette  porte  coulissante  est 

caractérisée  en  ce  que  chaque  vantail  porte  à  sa  par- 
tie  supérieure  une  glissière  horizontale  engagée  sur 
un  coulisseau,  chaque  glissière  faisant  saillie  à  partir 
du  bord  vertical  du  vantail  adjacent  au  milieu  de  l'ou- 
verture  de  la  porte,  les  deux  glissières  étant  fixées  à 
une  face  des  vantaux  et  étant  décalées  verticalement 
l'une  de  l'autre,  de  façon  que  lors  de  la  fermeture  des 
vantaux  les  glissières  puissent  se  croiser  parallèle- 
ment  l'une  à  l'autre  et  que  la  glissière  de  chacun  des 
vantaux  puisse  s'engager  derrière  ladite  face  de  l'au- 
tre  vantail,  l'un  des  moyens  de  translation  étant  relié 
à  la  glissière  de  l'un  des  vantaux  en  un  point  proche 
de  son  extrémité  libre  et  l'autre  moyen  de  translation 
étant  relié  à  la  glissière  de  l'autre  vantail  en  un  point 
proche  du  bord  vertical  de  ce  vantail. 

Les  liaisons  prévues  entre  les  moyens  de  transla- 
tion  du  mécanisme  et  les  glissières  qui  débordent  la- 
téralement  des  bords  verticaux  des  vantaux  sont  tel- 
les  que  lors  de  l'ouverture  ou  de  la  fermeture  de  ces 
vantaux,  ces  liaisons  se  déplacent  dans  des  direc- 
tions  opposées  chacune  sur  une  distance  correspon- 
dant  seulement  à  la  moitié  de  la  largeur  de  l'ouverture 
de  la  porte. 

Ainsi,  la  longueur  du  mécanisme  de  translation 
dépasse  à  peine  la  moitié  de  la  largeur  ci-dessus,  de 
sorte  que  l'espace  disponible  entre  l'une  des  extrémi- 
tés  du  mécanisme  et  une  droite  prolongeant  vers  le 
haut  l'un  des  bords  verticaux  de  l'ouverture  de  la  por- 
te  est  largement  suffisant  pour  y  loger  un  moteur  élec- 
trique. 

Par  ailleurs,  les  glissières  des  vantaux  engagées 
sur  des  coulisseaux  permettent  d'assurer  un  excel- 
lent  guidage  de  ces  vantaux. 

L'invention  résout  ainsi  d'une  manière  efficace  et 
économique  le  problème  posé  par  les  réalisations 
connues. 

Selon  une  version  préférée  de  l'invention,  chaque 
glissière  fait  saillie  à  partir  du  bord  vertical  d'un  vantail 
suivant  une  distance  sensiblement  égale  à  la  course 
du  vantail  et  la  distance  comprise  entre  les  deux 
points  de  liaison  des  moyens  de  translation  aux  deux 
vantaux  est  sensiblement  égale  à  la  course  de  cha- 
que  vantail. 

L'invention  s'applique  également  aux  portes  cou- 
lissantes  et  louvoyantes  dans  lesquelles  les  deux 
vantaux  viennent  s'engager  dans  l'ouverture  de  la 
porte  en  fin  de  course  de  fermeture,  de  façon  à  dé- 
gager  l'espace  utile  situé  sur  le  côté  intérieur  de  la 
porte. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  dans  la  description  ci-après. 

Aux  dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  avec 
arrachements  d'une  porte  coulissante  confor- 
me  à  l'invention  et  de  son  mécanisme  de 
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commande, 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  partielle,  de 

la  porte  et  de  son  mécanisme,  en  position  de 
fermeture, 

-  la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2, 
la  porte  étant  en  position  d'ouverture, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  partielle,  de 
la  porte  commandée  par  un  autre  mécanisme, 
en  position  de  fermeture, 

-  la  figure  5  est  une  vue  analogue  à  la  figure  4, 
la  porte  étant  en  position  d'ouverture, 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  plan  de  dessus  de  la 
porte,  en  position  d'ouverture, 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  plan  de  dessus  de  la 
porte  en  position  de  fermeture. 

Dans  la  réalisation  des  figures  annexées,  la  porte 
coulissante  notamment  pour  véhicules  ferroviaires 
comprend  deux  vantaux  1,  2  montés  coulissants  l'un 
relativement  à  l'autre  pour  ouvrir  et  fermer  une  ouver- 
ture  de  porte  3.  L'ouverture  et  la  fermeture  de  cette 
porte  est  commandée  par  un  moteur  électrique  4  coo- 
pérant  avec  un  mécanisme  5  comprenant  deux 
moyens  de  translation  6,  7  mobiles  dans  deux  direc- 
tions  opposées,  chacun  desdits  moyens  de  transla- 
tion  6,  7  étant  relié  à  un  vantail  1,  2.  Chaque  vantail 
1  ,  2  porte  à  sa  partie  supérieure  une  glissière  horizon- 
tale  8,  9  engagée  sur  un  coulisseau  10,  11.  Chaque 
glissière  8,  9  fait  saillie  à  partir  du  bord  vertical  12,  13 
du  vantail  adjacent  au  milieu  M  de  l'ouverture  3  de  la 
porte.  Les  deux  glissières  8,  9  sont  fixées  à  une  face 
1a,  2a  des  vantaux  et  sont  décalées  verticalement 
l'une  de  l'autre,  de  façon  que,  lors  de  la  fermeture  des 
vantaux  ces  glissières  (8,  9)  puissent  se  croiser  paral- 
lèlement  l'une  à  l'autre  et  que  la  glissière  de  chaque 
vantail  puisse  s'engager  derrière  la  face  1a  ou  2a  de 
l'autre  vantail  (voir  notamment  les  figures  2  et  4). 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  1,  les 
glissières  8,  9  présentent  une  section  transversale 
sensiblement  en  U  et  des  billes  1  4  sont  comprises  en- 
tre  les  faces  internes  des  glissières  et  des  chemins  de 
roulement  15  ménagés  sur  les  coulissaux  10,  11  de 
façon  à  permettre  un  coulissement  relatif  sensible- 
ment  sans  frottement  et  sans  jeu. 

L'ensemble  du  mécanisme  de  commande  5,  y 
compris  le  moteur  électrique  4  est  logé  dans  l'espace 
16  situé  au-dessus  de  l'ouverture  3  de  la  porte,  sans 
déborder  à  l'extérieur  de  celle-ci.  L'un  7  des  moyens 
de  translation  est  relié  à  la  glissière  9  de  l'un  des  van- 
taux  2  en  un  point  17  proche  de  son  extrémité  libre  9a 
et  l'autre  moyen  de  translation  6  est  relié  à  la  glissière 
8  de  l'autre  vantail  1  en  un  point  18  proche  du  bord 
vertical  12  de  ce  vantail. 

On  voit  notamment  sur  les  figures  3  et  5,  que  cha- 
que  glissière  8,  9  fait  saillie  à  partir  du  bord  vertical 
12,  13  d'un  vantail  1,2  suivant  une  distance  sensible- 
ment  égale  à  la  course  dudit  vantail. 

Par  ailleurs,  la  distance  D  comprise  entre  les 
deux  points  de  liaison  17,  18  des  moyens  de  transla- 

tion  6,  7  aux  deux  vantaux  1  ,  2  est  sensiblement  égale 
à  la  course  C  de  chaque  vantail  1,  2. 

Dans  l'exemple  des  figures  1  à  3,  les  moyens  de 
translation  comprennent  deux  vis  sans  fin  19,  20 

5  s'étendant  parallèlement  l'une  à  l'autre  à  partir  d'un 
point  P  situé  sensiblement  à  la  verticale  de  l'un  3a  des 
bords  de  l'ouverture  3  de  la  porte,  jusqu'à  un  point  Q 
situé  entre  le  milieu  M  de  l'ouverture  3  de  la  porte  et 
l'autre  bord  3b  de  celle-ci.  Le  moteur  électrique  4  est 

10  fixé  à  l'extrémité  Q  de  l'une  19  des  vis  sans  fin  et 
s'étend  dans  un  espace  quine  déborde  pas  au-delà 
de  l'autre  bord  3b  de  l'ouverture  3  de  la  porte. 

Chaque  vis  sans  fin  19,  20  porte  un  écrou  6,  7 
dans  lequel  elle  est  vissée,  cet  écrou  étant  relié  à 

15  l'une  des  glissières  8,  9  par  des  liaisons  rigides  21  ,  22 
fixées  aux  points  17,  18  de  ces  glissières.  Le  sens  du 
filetage  desdites  vis  19,  20  et  le  sens  de  rotation  de 
celles-ci  est  tel  que  les  écrous  6,  7  se  déplacent  dans 
des  directions  opposées  (voir  notamment  la  figure  3). 

20  Dans  l'exemple  représenté  sur  les  figures  1  à  3, 
les  deux  vis  sans  fin  1  9,  20  sont  reliées  ensemble  par 
des  pignons  23,  24  engrènant  l'un  avec  l'autre,  de 
sorte  que  les  vis  19,  20  tournent  dans  des  sens  op- 
posés.  Ainsi,  les  filetages  des  vis  19,  20  doivent  être 

25  de  même  sens  pour  que  les  écrous  6,  7  se  déplacent 
dans  des  sens  opposés  lors  de  la  rotation  de  ces  vis 
19,  20. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  les  figures  4  et  5, 
les  moyens  de  translation  comprennent  une  chaîne 

30  25  ou  courroie  crantée  enroulée  autourde  deux  roues 
dentées  26,  27  espacées  de  façon  à  former  deux 
brins  de  chaîne  25a,  25b  parallèles.  L'une  26  des 
roues  dentées  est  située  sensiblement  à  la  verticale 
de  l'un  3a  des  bords  de  l'ouverture  3  de  la  porte  et 

35  l'autre  roue  dentée  27  est  située  entre  le  milieu  M  de 
cette  ouverture  3  de  la  porte  et  l'autre  bord  3b  de  cette 
dernière.  Le  moteur  électrique  4  est  disposé  entre 
cette  autre  roue  dentée  27  et  cet  autre  bord  3b  et  cha- 
que  brin  25a,  25b  de  la  chaîne  25  est  relié  à  l'une  des 

40  glissières  8,  9  aux  points  1  7  et  1  8  précédemment  dé- 
finis.  Comme  dans  la  version  précédente,  la  distance 
entre  les  points  17,18  est  égale  à  la  course  C  de  cha- 
cun  des  vantaux,  à  partir  de  leur  position  ouverte  ou 
fermée. 

45  On  voit  également  sur  les  figures  6,  7  que  les  cou- 
lisseaux  10,  11  sont  portés  par  une  poutre  28. 

Ces  figures  1,  6,  7  montrent  également  que  la 
porte  est  également  dite  "louvoyante"  et  comprend  à 
cet  effet  dans  l'espace  16  situé  au-dessus  de  l'ouver- 

50  ture  3  de  la  porte  deux  rails  de  guidages  fixes  29,  30 
situés  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre  et  présen- 
tant  à  leurs  extrémités  adjacentes  au  milieu  M  de  la 
porte  deux  parties  29a,  30a  recourbées  vers  l'exté- 
rieur  de  l'ouverture  3  de  la  porte.  Chaque  vantail  1  ,  2 

55  comporte  à  sa  partie  supérieure  une  patte  31  ,  32  por- 
tant  un  doigt  33a,  33b  engagé  dans  l'un  des  rails  29, 
30,  pour  guider  le  vantail  1,  2  relativement  audit  rail 
29,  30.  Les  parties  recourbées  29a,  30a  des  rails  29, 
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30  servent  à  engager  les  vantaux  1,  2  dans  l'ouver- 
ture  3  de  la  porte  en  position  de  fermeture,  comme  in- 
diqué  sur  la  figure  7. 

On  voit  également  sur  les  figures  6  et  7,  que  la 
poutre  28  qui  porte  les  coulisseaux  10,  11,  ainsi  que 
les  glissières  8,  9  des  vantaux  1,  2  sont  situés  en  re- 
gard  de  la  face  1a,  2a  des  vantaux  1,  2  dirigée  vers 
l'extérieur  de  l'ouverture  3  de  la  porte.  De  plus,  la  pou- 
tre  28  s'étend  sensiblement  sur  toute  la  largeur  de 
l'ouverture  3  de  la  porte  et  est  libre  par  rapport  à  celle- 
ci  pour  pouvoir  s'engager  dans  cette  ouverture  3,  en 
même  temps  que  les  vantaux  1  ,  2  en  fin  de  course  de 
fermeture  de  ceux-ci,  comme  indiqué  sur  la  figure  7. 

On  va  maintenant  expliquer  en  référence  aux  fi- 
gures  2,  3,  6  et  7,  le  fonctionnement  d'une  porte  cou- 
lissante  et  louvoyante  conforme  à  l'invention. 

On  supposera  que  les  vantaux  1  ,  2  sont  en  posi- 
tion  ouverte  comme  indiqué  sur  les  figures  3  et  6. 

Dans  cette  position,  les  glissières  8  et  9  qui  font 
saillie  des  bords  verticaux  12,  13  des  vantaux,  ont 
leur  extrémité  libre  telle  que  9a  sensiblement  au  mi- 
lieu  de  l'ouverture  3  de  la  porte. 

Pour  fermer  les  vantaux  1  ,  2,  on  met  en  route  le 
moteur  électrique  4  dans  le  sens  de  la  fermeture.  Ce 
moteur  4  entraîne  en  rotation  les  vis  19,  20  en  sens 
inverse,  ce  qui  déplace  les  écrous  6,  7  dans  des  di- 
rections  opposées.  Ainsi  l'écrou  6  se  rapproche  du 
moteur  4,  tandis  que  l'écrou  7  s'en  éloigne,  en  rappro- 
chant  simultanément  les  vantaux  1,  2  du  milieu  M  de 
l'ouverture  3  de  la  porte. 

En  fin  de  course,  les  doigts  33a,  33b  des  pattes 
31,  32  fixées  à  la  partie  supérieure  des  vantaux  1,  2 
s'engagent  dans  les  parties  recourbées  29a,  30a  des 
rails  de  guidage  29,  30,  ce  qui  provoque  le  déplace- 
ment  de  l'ensemble  des  deux  vantaux  1,  2  et  de  la 
poutre  28  qui  porte  les  coulisseaux  10,  11,  dans  l'ou- 
verture  3  de  la  porte. 

Le  principal  avantage  technique  de  la  porte  cou- 
lissante  et  louvoyante  que  l'on  vient  de  décrire  réside 
dans  le  fait  que  l'ensemble  du  mécanisme  5  de 
commande  de  l'ouverture  et  de  la  fermeture,  y 
compris  son  moteur  électrique  4,  se  loge  dans  l'espa- 
ce  mort  situé  au-dessus  de  l'ouverture  3  de  la  porte 
sans  déborder  à  l'extérieur  des  bords  verticaux  3a  et 
3b  de  celle-ci. 

Ainsi,  ce  mécanisme  5  et  son  moteur  4  n'encom- 
brent  pas  l'espace  utile  de  l'intérieur  du  local  ou  du  vé- 
hicule. 

Ce  résultat  a  été  obtenu  grâce  à  l'agencement 
particulier  du  mécanisme  5  en  combinaison  avec  les 
moyens  de  suspension  et  de  guidage  des  deux  van- 
taux  1,  2. 

La  description  ci-dessus  montre  également  que 
le  résultat  ci-dessus  a  été  obtenu  à  l'aide  de  moyens 
remarquablement  simples  et  sûrs. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
exemples  que  l'on  vient  de  décrire  et  on  peut  apporter 
à  ceux-ci  de  nombreuses  modifications  sans  sortir  du 

cadre  de  l'invention  telle  que  définie  par  les  revendi- 
cations  annexées.. 

5  Revendications 

1.  Porte  coulissante  comprenant  deux  vantaux  (1, 
2)  montés  coulissants  l'un  relativement  à  l'autre 
pour  ouvrir  et  fermer  une  ouverture  de  porte  (3), 

10  l'ouverture  et  la  fermeture  de  cette  porte  étant 
commandées  par  un  moteur  électrique  (4)  coopé- 
rant  avec  un  mécanisme  (5)  comprenant  deux 
moyens  de  translation  (6,  7)  mobiles  dans  deux 
directions  opposées,  chacun  desdits  moyens  de 

15  translation  étant  relié  à  un  vantail  (1,  2)  et  l'en- 
semble  du  mécanisme  de  commande  (5),  y 
compris  le  moteur  électrique  (4)  étant  logé  dans 
l'espace  (16)  situé  au-dessus  de  l'ouverture  (3) 
de  la  porte,  sans  déborder  à  l'extérieur  de  celle- 

20  ci,  caractérisée  en  ce  que  chaque  vantail  (1,  2) 
porte  à  sa  partie  supérieure  une  glissière  hori- 
zontale  (8,  9)  engagée  sur  un  coulisseau  (10,  11), 
chaque  glissière  (8,  9)  faisant  saillie  à  partir  du 
bord  vertical  (12,  13)  du  vantail  adjacent  au  milieu 

25  (M)  de  l'ouverture  (3)  de  la  porte,  les  deux  glis- 
sières  (8,  9)  étant  fixées  à  une  face  (1a,  2a)  des 
vantaux  et  étant  décalées  verticalement  l'une  de 
l'autre,  de  façon  que  lors  de  la  fermeture  des  van- 
taux  (1  ,  2)  les  glissières  (8,  9)  puissent  se  croiser 

30  parallèlement  l'une  à  l'autre  et  que  la  glissière  de 
chacun  des  vantaux  puisse  s'engager  derrière  la- 
dite  face  (la,  2a)  de  l'autre  vantail,  l'un  (7)  des 
moyens  de  translation  étant  relié  à  la  glissière  (9) 
de  l'un  des  vantaux  en  un  point  (17)  proche  de 

35  son  extrémité  libre  (9a)  et  l'autre  moyen  de 
translation  (6)  étant  relié  à  la  glissière  (8)  de  l'au- 
tre  vantail  (1)  en  un  point  (18)  proche  du  bord  ver- 
tical  (12)  de  ce  vantail. 

40  2.  Porte  coulissante  conforme  à  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  chaque  glissière  (8,  9)  fait 
saillie  à  partir  du  bord  vertical  (12,  13)  d'un  vantail 
suivant  une  distance  sensiblement  égale  à  la 
course  (C)  du  vantail. 

45 
3.  Porte  coulissante  conforme  à  la  revendication  2, 

caractérisée  en  ce  que  la  distance  (D)  comprise 
entre  les  deux  points  de  liaison  (17,  18)  des 
moyens  de  translation  (6,  7)  aux  deux  vantaux  (1  , 

50  2)  est  sensiblement  égale  à  la  course  (C)  de  cha- 
que  vantail. 

4.  Porte  coulissante  conforme  à  l'une  des  revendi- 
cations  2  ou  3,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 

55  de  translation  comprennent  deux  vis  sans  fin  (1  9, 
20)  s'étendant  parallèlement  l'une  à  l'autre  à  par- 
tir  d'un  point  situé  sensiblement  à  la  verticale  de 
l'un  (3a)  des  bords  de  l'ouverture  (3)  de  la  porte 

4 
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jusqu'à  un  point  situé  entre  le  milieu  (M)  de  l'ou- 
verture  (3)  de  la  porte  et  l'autre  bord  (3b)  de  celle- 
ci,  le  moteur  électrique  (4)  étant  fixé  à  l'extrémité 
de  l'une  (19)  des  vis  sans  fin  et  s'étendant  dans 
un  espace  qui  ne  déborde  pas  au-delà  de  l'autre 
bord  (3b)  de  l'ouverture  (3)  de  la  porte,  chaque 
vis  sans  fin  (19,  20)  portant  un  écrou  (6,  7)  dans 
lequel  elle  est  vissée,  cet  écrou  étant  relié  à  l'une 
des  glissières  (8,  9),  le  sens  du  filetage  desdites 
vis  (1  9,  20)  et  le  sens  de  rotation  de  celles-ci  étant 
tel  que  les  écrous  (6,  7)  se  déplacent  dans  des  di- 
rections  opposées. 

5.  Porte  coulissante  conforme  à  l'une  des  revendi- 
cations  2  ou  3,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
de  translation  comprennent  un  lien  flexible  (25) 
enroulée  autour  de  deux  roues  (26,  27)  espacées 
de  façon  à  former  deux  brins  parallèles  (25a, 
25b),  l'une  (26)  des  roues  étant  située  sensible- 
ment  à  la  verticale  de  l'un  (3a)  des  bords  de  l'ou- 
verture  (3)  de  la  porte  et  l'autre  roue  dentée  (27) 
étant  située  entre  le  milieu  (M)  de  cette  ouverture 
de  la  porte  et  l'autre  bord  (3b)  de  cette  dernière, 
le  moteur  électrique  (4)  étant  disposé  entre  cette 
autre  roue  (27)  et  cet  autre  bord  (3b)  et  chaque 
brin  (25a,  25b)  étant  relié  à  l'une  des  glissières  (8, 
9). 

6.  Porte  coulissante  conforme  à  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  les  coulis- 
seaux  (10,  11)  sont  portés  par  une  poutre  (28). 

7.  Porte  coulissante  conforme  à  la  revendication  6, 
cette  porte  étant  également  dite  louvoyante  et 
comprenant  dans  l'espace  (16)  situé  au-dessus 
de  l'ouverture  (3)  de  la  porte  deux  rails  de  guida- 
ges  fixes  (29,  30),  situés  dans  le  prolongement 
l'un  de  l'autre  et  présentant  à  leurs  extrémités  ad- 
jacentes  au  milieu  (M)  de  la  porte,  deux  parties 
(29a,  30a)  recourbées  vers  l'extérieur  de  l'ouver- 
ture  (3)  de  la  porte,  chaque  vantail  (1  ,  2)  compor- 
tant  à  sa  partie  supérieure  une  patte  (31  ,  32)  por- 
tant  un  doigt  (33a,  33b)  coopérant  avec  l'un  des 
rails  (29,  30),  pour  guider  le  vantail  (1,2)  relative- 
ment  audit  rail,  les  parties  recourbées  (29a,  30a) 
des  rails  servant  à  engager  les  vantaux  (1,  2) 
dans  l'ouverture  (3)  de  la  porte  en  position  de  fer- 
meture,  caractérisée  en  ce  que  la  poutre  (28)  qui 
porte  les  coulisseaux  (10,  11)  ainsi  que  les  glis- 
sières  (8,  9)  des  vantaux  sont  situés  en  regard  de 
la  face  (1a,  2a)  des  vantaux  dirigées  vers  l'exté- 
rieur  de  l'ouverture  (3)  de  la  porte,  la  poutre  (28) 
s'étendant  sensiblement  sur  toute  la  largeur  de 
cette  ouverture  (3)  et  étant  libre  par  rapport  à  cel- 
le-ci  pour  pouvoir  s'engager  dans  cette  ouverture 
(3),  en  même  temps  que  les  vantaux  (1  ,  2)  en  fin 
de  course  de  fermeture  de  ceux-ci. 

Patentansprùche 

1.  Schiebetùr  mit  zwei  Tùrflùgeln  (1,  2),  die  zum 
Ôffnen  und  Schlielien  einerTùrôffnung  (3)  relativ 

5  zueinander  gleitend  gelagert  sind,  wobei  das  Ôff- 
nen  und  Schlielien  der  Tùr  durch  einen  Elektro- 
motor  (4)  gesteuert  wird,  der  zwei  in  zwei  entge- 
gengesetzten  Richtungen  bewegliche  Verschie- 
bungsmittel  (6,  7)  aufweist,  wobei  jedes  der  Ver- 

10  schiebungsmittel  mit  einem  Tùrflùgel  (1,  2)  ver- 
bunden  ist  und  dergesamte  Steuermechanismus 
(5)  einschlielilich  des  Elektromotors  (4)  in  dem 
ùber  der  Ôffnung  (3)  der  Tùr  gelegenen  Raum 
(16)  aufgenommen  ist,  ohne  von  dieser  nach  au- 

15  lien  hervorzuragen,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  jeder  Tùrflùgel  (1  ,  2)  an  seinem  Oberteil  eine 
an  einem  Fùhrungsschlitten  (10,  11)  eingesetzte 
horizontale  Gleitschiene  (8,  9)  tràgt,  wobei  jede 
Gleitschiene  (8,  9)  von  dem  vertikalen  Rand  (12, 

20  13)  des  Tùrflùgels  angrenzend  an  die  Mitte  (M) 
der  Ôffnung  (3)  der  Tùr  hervorspringt,  wobei  die 
zwei  Gleitschienen  (8,  9)  an  einer  Seite  (1a,  2a) 
der  Tùrflùgel  befestigt  und  vertikal  zueinander 
versetzt  sind,  so  dali  sich  die  Gleitschienen  (8,  9) 

25  beim  Schlielien  der  Tùrflùgel  (1,  2)  zueinander 
parallel  ùbereinanderbewegen  kônnen  und  die 
Gleitschiene  jedes  Tùrflùgels  hinter  der  Seite 
(1a,  2a)  des  anderen  Tùrflùgels  in  Eingriff  gelan- 
gen  kann,  wobei  das  eine  Verschiebungsmittel 

30  (7)  mit  der  Gleitschiene  (9)  eines  Tùrflùgels  an  ei- 
nem  Punkt  (17)  nahe  ihrem  freien  Ende  (9a)  ver- 
bunden  ist  und  das  andere  Verschiebungsmittel 
(6)  mit  der  Gleitschiene  (8)  des  anderen  Tùrflù- 
gels  (1)  an  einem  Punkt  (18)  nahe  dem  vertikalen 

35  Rand  (12)  des  Tùrflùgels  verbunden  ist. 

2.  Schiebetùr  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  jede  Gleitschiene  (8,  9)  von  dem 
vertikalen  Rand  (12,  13)  eines  Tùrflùgels  làngs 

40  einer  Strecke  hervorspringt,  die  im  wesentlichen 
gleich  dem  Gang  (C)  des  Tùrflùgels  ist. 

3.  Schiebetùr  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  die  Strecke  (D)  zwischen  den  zwei  Ver- 

45  bindungspunkten  (17,  18)  der  Verschiebungsmit- 
tel  (6,  7)  mit  den  zwei  Tùrflùgeln  (1  ,  2)  im  wesent- 
lichen  gleich  dem  Gang  (C)  jedes  Tùrflùgels  ist. 

4.  Schiebetùr  nach  einem  der  Ansprùche  2  oder  3, 
50  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Verschie- 

bungsmittel  zwei  Endlosschrauben  (19,  20)  auf- 
weisen,  die  sich  parallel  zueinander  von  einem 
Punkt,  der  im  wesentlichen  in  der  Vertikalen  ei- 
nes  (3a)  der  Rànder  der  Ôffnung  (3)  derTùrliegt, 

55  bis  zu  einem  Punkt  erstrecken,  der  zwischen  der 
Mitte  (M)  der  Ôffnung  (3)  der  Tùr  und  deren  an- 
derem  Rand  (3b)  liegt,  wobei  der  Elektromotor  (4) 
am  Ende  der  einen  Endlosschraube  (1  9)  befestigt 

5 
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ist  und  sich  in  einem  Raum  erstreckt,  der  nicht 
ùber  den  anderen  Rand  (3b)  der  Ôffnung  (3)  der 
Tùr  hinausragt,  wobei  jede  Endlosschraube  (19, 
20)  eine  Mutter  (6,  7)  tràgt,  in  die  sie  einge- 
schraubt  ist,  wobei  die  Mutter  mit  einer  der  Gleit-  5 
schienen  (8,  9)  verbunden  ist,  wobei  die  Gewin- 
de-  und  Drehrichtungen  der  Schrauben  (19,  20) 
so  sind,  dali  sich  die  Muttern  (6,  7)  in  entgegen- 
gesetzten  Richtungen  verschieben. 

10 
5.  Schiebetùr  nach  einem  der  Ansprùche  2  oder  3, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Verschie- 
bungsmittel  ein  flexibles  Band  (25)  aufweisen, 
das  um  zwei  Ràder  (26,  27)  gewickelt  ist,  die  so 
im  Abstand  angeordnet  sind,  dali  sie  zwei  parai-  15 
lele  Strànge  (25a,  25b)  bilden,  wobei  eines  (26) 
der  Ràder  im  wesentlichen  in  der  Vertikalen  eines 
(3a)  der  Rànder  der  Ôffnung  (3)  der  Tùr  und  das 
andere  Zahnrad  (27)  zwischen  der  Mitte  (M)  der 
Ôffnung  der  Tùr  und  deren  anderem  Rand  (3b)  20 
liegt,  wobei  der  Elektromotor  (4)  zwischen  dem 
anderen  Rad  (27)  und  dem  anderen  Rand  (3b) 
angeordnet  ist  und  jeder  Strang  (25a,  25b)  mit  ei- 
ner  der  Gleitschienen  (8,  9)  verbunden  ist. 

25 
6.  Schiebetùr  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5,  da- 

durch  gekennzeichnet,  dali  die  Fùhrungsschlit- 
ten  (10,  11)  von  einem  Tràger  (28)  gehalten  wer- 
den. 

7.  Schiebetùr  nach  Anspruch  6,  wobei  die  Tùr  auch 
eine  sogenannte  Schwenktùr  ist  und  in  dem  ùber 
der  Ôffnung  (3)  der  Tùr  gelegenen  Raum  (16) 
zwei  feste  Fùhrungsschienen  (29,  30)  aufweist, 
von  denen  die  eine  in  der  Verlàngerung  der  an- 
deren  liegt  und  die  an  ihren  an  die  Mitte  (M)  der 
Tùr  angrenzenden  Enden  zwei  von  der  Ôffnung 
(3)  der  Tùr  nach  aulien  abgebogene  Teile  (29a, 
30a)  aufweisen,  wobei  jeder  Tùrflùgel  (1  ,  2)  an 
seinem  Oberteil  eine  einen  Finger  (33a,  33b)  tra- 
gende  Klammer  (31,  32)  aufweist,  der  mit  einer 
der  Schienen  (29,  30)  zusammenwirkt,  um  den 
Tùrflùgel  (1,  2)  relativ  zu  der  Schiene  zu  fùhren, 
wobei  die  abgebogenen  Teile  (29a,  30a)  der 
Schienen  dazu  dienen,  die  Tùrflùgel  (1,  2)  in  der 
geschlossenen  Position  in  die  Ôffnung  (3)  derTùr 
einzusetzen,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der 
die  Fùhrungsschlitten  (10,  11)  haltende  Tràger 
(28)  sowie  die  Gleitschienen  (8,  9)  der  Tùrflùgel 
gegenùberder  Seite  (1a,  2a)  der  von  der  Ôffnung 
(3)  der  Tùr  nach  aulien  gerichteten  Tùrflùgel  lie- 
gen,  wobei  sich  der  Tràger  (28)  im  wesentlichen 
ùber  die  gesamte  Breite  der  Ôffnung  (3)  erstreckt 
und  bezùglich  dieser  frei  ist,  um  gleichzeitig  mit 
den  Tùrflùgeln  (1,  2)  am  Ende  deren 
Schlieligangs  in  dièse  Ôffnung  (3)  eingreifen  zu 
kônnen. 

Claims 

1.  A  sliding  door  comprising  two  leaves  (1,  2)  ar- 
ranged  to  slide  relatively  to  one  another  to  open 

5  and  close  a  door  opening  (3),  the  opening  and 
closing  of  the  door  being  controlled  by  an  electric 
motor  (4)  co-operating  with  a  mechanism  (5) 
comprising  two  entraining  members  (6,  7)  mov- 
able  in  two  opposite  directions,  each  such  mem- 

10  ber  being  connected  to  a  leaf  (1  ,  2)  and  the  drive 
mechanism  assembly  (5)  including  the  electric 
motor  (4)  being  housed  in  the  space  (16)  situated 
above  the  door  opening  (3)  without  projecting 
outside  the  latter,  characterised  in  that  each  leaf 

15  (1,2)  has  a  top  horizontal  slider  (8,  9)  engaged  on 
a  slide  (10,  11),  each  slider  (8,  9)  projecting  from 
the  vertical  edge  (12,  13)  of  the  leaf  adjacent  the 
centre  (M)  of  the  door  opening  (3),  the  twosliders 
(8,  9)  being  secured  to  a  surface  (1a,  2a)  of  the 

20  leaves  and  being  vertically  offset  from  one  an- 
other  so  that  they  can  cross  one  another  parallel 
to  one  another  upon  closure  of  the  leaves  (1,  2) 
and  sothat  slider  of  each  leaf  can  engage  behind 
said  surface  (1a,  2a)  of  the  other  leaf,  one  (7)  of 

25  the  entraining  members  being  connected  to  the 
slider  (9)  of  one  of  the  leaves  at  a  place  (17)  near 
itsfree  end  (9a)  and  the  other  entraining  member 
(6)  being  connected  to  the  slider  (8)  of  the  other 
leaf  (1)  ata  place  (18)  near  the  vertical  edge  (12) 

30  of  such  leaf. 

2.  A  sliding  dooraccording  toclaim  1  ,  characterised 
in  that  each  slider  (8,  9)  projects  from  the  vertical 
edge  (12,  13)  of  a  leaf  by  an  amountsubstantially 

35  equal  to  the  travel  (C)  of  the  leaf. 

3.  A  sliding  dooraccording  to  daim  2,  characterised 
in  that  the  distance  (D)  between  the  two  places 
(17,  18)  at  which  the  entraining  members  (6,  7) 

40  are  connected  to  the  two  leaves  (1  ,  2)  is  substan- 
tially  equal  to  the  travel  (C)  of  each  leaf. 

4.  A  sliding  door  according  to  daim  2  or  3,  charac- 
terised  in  that  the  entraining  members  comprise 

45  two  worms  (1  9,  20)  which  extend  parallel  to  one 
anotherfrom  a  place  disposed  substantially  vert- 
ically  of  one  (3a)  of  the  edges  of  the  door  opening 
(3)  to  a  place  disposed  between  the  centre  (M)  of 
the  door  opening  (3)  and  the  other  edge  (3b)  of 

50  the  door,  the  electric  motor  (4)  being  attached  to 
the  end  of  one  (19)  of  the  worms  and  extending 
in  a  space  which  does  not  extend  beyond  the 
other  edge  (3b)  of  the  door  opening  (3),  each 
worm  (19,  20)  carrying  a  nut  (6,  7)  into  which  the 

55  worm  is  screwed,  the  nut  being  connected  to  one 
of  the  sliders  (8,  9),  the  direction  of  screwthread- 
ing  of  the  worms  (19,  20)  and  their  direction  of  ro- 
tation  being  such  that  the  nuts  (6,  7)  move  in  op- 

50 
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posite  directions. 

5.  A  sliding  door  according  to  claim  2  or  3,  charac- 
terised  in  that  the  entraining  members  comprise 
a  flexible  Connecting  member  (25)  so  wound  5 
around  two  spaced  apart  wheels  (26,  27)  as  to 
form  two  parallel  runs  (25a,  25b),  one  (26)  of  the 
wheels  being  disposed  substantially  vertically  of 
one  (3a)  of  the  door  opening  edges,  the  other 
sprocket  (27)  being  disposed  between  the  centre  10 
(M)  of  the  door  opening  (3)  and  its  other  edge 
(3b),  the  electric  motor  (4)  being  disposed  be- 
tween  said  other  sprocket  (27)  and  said  other 
edge  (3b),  each  run  (25a,  25b)  being  connected 
to  one  of  the  sliders  (8,  9).  15 

6.  A  sliding  door  according  to  any  of  daims  1  to  5, 
characterised  in  that  the  slides  (10,  11)  are 
mounted  on  a  beam  (28). 

20 
7.  A  sliding  door  according  to  claim  6  which  is  also 

of  the  plug-type  and  which  comprises  in  the 
space  (16)  above  the  door  opening  (3)  two  sta- 
tionary  guide  rails  (29,  30)  disposed  one  in  pro- 
longation  of  another  and  having  attheirends  ad-  25 
jacent  the  centre  (M)  of  the  door  two  parts  (29a, 
30a)  which  are  bent  towards  the  outside  of  the 
door  opening  (3),  each  leaf  (1  ,  2)  having  in  its  top 
part  a  lug  orfoot  or  the  like  (31  ,  32)  carrying  a  f  in- 
ger  (33a,  33b)  co-operating  with  one  of  the  rails  30 
(29,  30)  to  guide  the  leaf  (1  ,  2)  relatively  to  such 
rail,  the  bent  parts  (29a,  30a)  of  the  rails  serving 
to  engage  the  leaves  (1,  2)  in  the  door  opening 
(3)  in  the  closed  position,  characterised  in  that 
the  sliders  (8,  9)  of  the  leaves  and  the  beam  (28),  35 
the  latter  carrying  the  slides  (10,  11)  are  dis- 
posed  opposite  that  surface  (1a,  2a)  of  the 
leaves  which  faces  the  outside  of  the  door  open- 
ing  (3),  the  beam  (28)  extending  substantially 
overthe  whole  width  of  the  door  opening  (3)  and  40 
being  free  relatively  thereto  to  engage  in  the 
opening  (3)  simultaneously  with  the  leaves  (1,  2) 
at  the  end  of  their  closure  travel. 
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